
Contactez-nous Syndiquez-vous   

 Que vous soyez du public ou du privé vous êtes concernés ! 
Réouverture des négociations !!!!  

usdcgtfinistere@yahoo.fr    

« Un travail spécifique devra être conduit 

sur la situation particulière des agents et 

des salariés des établissements sociaux et 

services médico-sociaux. » 

Ligne 87 accord Ségur de la Santé 

Quels en sont les 
conséquences  ?  

Des négociations de transpositions sont actuellement en cours 
dans certaines conventions collectives mais uniquement pour 

les EHPAD et le Secteur Sanitaire.  
238 euros brut par mois ! 

Tant que les négociations ne seront pas réouvertes dans la 
Fonction Publique Hospitalière, les salariés et agents  du  

Social, du Médico Social Handicap et des SSIAD 
 seront exclus des revalorisations salariales 

Pour vous rendre à la manifestation munissez-vous de votre autorisation de déplacement employeur,  
de l’arrêté préfectoral autorisant la manifestation et de ce tract 


